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EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILTE 
 
 
 
 

Le(la) candidat(e) est invité(e) à vérifier que le sujet comporte les pages numérotées 
de 1 à 16 (page de garde non comprise). 

 
 
 
 
 

DURÉE : 3 H 00  COEFFICIENT : 1 
 
 
 
 
IMPORTANT :  
 
« Afin de préserver l’anonymat des copies, il est rappelé qu’aucun signe distinctif ne doit apparaître sur la 
copie. Il est également vivement recommandé, sous peine d’annulation de l’épreuve concernée, de ne pas 
apposer sa signature, ni d’inscrire son nom, grade, ou tout autre mention personnalisée. Le nom du candidat 
ne doit figurer qu’à l’emplacement réservé à cet effet et qui sera soigneusement caché par le rabat ». 
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I. Une question appelant un court développement  

Vous exposerez en 1 page maximum le statut de Météo-France et son organisation interne. 
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II.  Une ou des questions pouvant se présenter sous forme de tableaux chiffrés (Réponses 

courtes) 
 

• Vous rappellerez pour l’Etat et ses établissements publics les seuils de publicité pour les 
marchés de travaux, pour les marchés de fournitures et services et pour les marchés de 
services. Vous préciserez, de plus, dans chaque hypothèse l’organe de publication : Bulletin 
officiel des annonces des marchés publics (BOAMP), journal d’annonces légales (JAL), 
Journal officiel de l’Union européenne (JOUE).  

 
• A l’aide du recensement des marchés publics établi pour l’exercice 2011 par l’observatoire 

économique de l’achat public (OEAP), vous déterminerez dans quelle proportion les petites et 
moyennes entreprises accèdent à la commande publique. 
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CAS PRATIQUE 
 
 
Vous êtes chargé(e) d’études au sein du pôle RH de la Direction de la Sécurité Aérienne. 
 
A partir des documents joints, votre chef de pôle vous demande de rédiger une note de 2 pages maximum 
dans laquelle vous ferez un point sur la licence de surveillance mise en place en 2012 à la DSAC afin de 
présenter le dispositif, les conditions de délivrance, de maintien. 
A l’aide du document 3, vous exposerez brièvement en conclusion le bilan de cette mise en œuvre. 
 
 
Document 1 : l’arrêté du 28 mars 2012 portant création de la Licence de surveillance 
 
Document 2 : l’instruction technique du 11 avril 2012 
 
Document 3 : répartition des licences au 1er août 2013 
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DOCUMENT N° 1 
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DOCUMENT N° 2 
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DOCUMENT N° 3 : REPARTITION DES LICENCES PAR DOMAIN E ET CORPS 
 

DOMAINES /    CORPS AERODROMES NAVIGATION 
AERIENNE TOTAL NAVIGABILITE  OPERATIONS 

AERIENNES TOTAL PERSONNEL 
NAVIGANT SURETE 

SECURITE DES 
SYSTEMES 

D'INFORMATION 
TOTAL 

                        
ADJOINTS 6 6 12 0 3 3 20 2 0 37 3% 
ASSISTANTS 2 3 5 0 2 2 1 10 0 18 1% 
ATTACHES 0 0 0 1 0 1 3 6 0 10 1% 
TSEEAC 362 87 449 2 183 185 150 58 3 845 58% 
IEEAC 104 67 171 7 50 57 28 22 0 278 19% 
IESSA 12 15 27 0 1 1 0 1 0 29 2% 
ICNA 10 11 21 0 3 3 4 0 0 28 2% 
IPEF 4 4 8 0 5 5 0 0 0 13 1% 
PN 0 0 0 0 3 3 35 0 0 38 3% 

AC 5 0 5 9 3 12 16 12 0 45 3% 

OUVRIERS 7 0 7 0 1 1 1 0 0 9 1% 

AUTRES 66 17 83 0 14 14 8 1 0 106 7% 
(Equipement + Vacataires + statut 
particulier)                       

TOTAL 578 210 788 19 268 287 266 112 3 1456 100% 
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